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LE GOUVERNEMENT DU CANADA ANNONCE DES 
INVESTISSEMENTS ADDITIONNELS AU PLAN D’ACTION POUR 

LES LANGUES OFFICIELLES 
 
 
L’honorable Mauril Bélanger, leader adjoint du gouvernement à la Chambre des 
communes, ministre du Commerce intérieur, ministre responsable des langues 
officielles et ministre associé de la Défense nationale , a annoncé aujourd’hui un 
investissement de 10,6 millions de dollars additionnels pour améliorer l’accès 
des communautés minoritaires de langue officielle aux services de santé ainsi 
que 12 millions de dollars additionnels pour la formation linguistique au sein de la 
fonction publique fédérale . 
 
Le financement du gouvernement du Canada pour ces deux programmes sera 
prolongé jusqu’au 31 mars 2007, dans le contexte du Plan d’action pour les 
langues officielles. 
 
« En tant que ministre responsable des langues officielles, je me réjouis de 
pouvoir annoncer ces appuis financiers importants dans le domaine de la santé 
et de la formation linguistique. Avec ces investissements, le gouvernement du 
Canada renforce le Plan d’action pour les langues officielles », a déclaré le 
ministre Bélanger. 
 
Ce financement additionnel permettra de poursuivre et d'intensifier les efforts 
déjà déployés afin d’améliorer l'accès aux services de santé dans les 
communautés de langue officielle en situation minoritaire, ce qui comprend : la 
formation aux fournisseurs de soins de santé afin d'améliorer les services; 
l'élargissement de l'accès aux services essentiels et la coordination des activités 
visant à promouvoir la santé, à prévenir les maladies et les blessures et à gérer 
les maladies chroniques. 



 

« Nous nous sommes engagés à garantir à tous les Canadiens un accès 
équitable aux services de santé  » a déclaré le ministre Dosanjh. « Le Plan 
d'action pour les langues officielles permet aux communautés de langue officielle 
en situation minoritaire de profiter davantage de services de santé offerts dans 
leur langue et témoigne de la volonté de notre gouvernement d'accroître la 
vitalité de ces communautés en leur donnant un meilleur accès aux services de 
santé primaires ». 
 
L’investissement en formation linguistique aidera à réduire la liste d’attente de 
fonctionnaires ayant besoin de formation en vue d’accomplir leur travail. L’École 
de la fonction publique du Canada continuera de développer des partenariats 
avec les écoles de formation linguistique externes pour améliorer l’accès et 
augmenter la capacité globale à cet égard. 
 
« Cet investissement est un élément clé de la stratégie d'apprentissage de la 
fonction publique », a souligné Reg Alcock, président du Conseil du Trésor.  
 
Lancé en mars 2003, le Plan d'action pour les langues officielles du 
gouvernement du Canada a engendré jusqu'à ce jour des investissements de 
810 millions de dollars dans les secteurs de l'éducation, du développement des 
communautés et de la fonction publique. 
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